
On ne peut plus me  delivrer de carte grise

------------------------------------ 
Par nanat 

Bonjour je suis interdit avoir une nouvelle carte grise pour une saisie de voiture me concernant du a des soucis
financiers sur un biens immobiliers que je peux pas vendre vu que jai plus de vehicule aujourd hui  j aurais besoins  d
une voiture pour regler mes dettes et trouver un meilleur emploi jai expliquez a l huissiers que si il saisisais ma voiture
ma situation ne s arrangeras pas il me la saisie quand meme que dois je faire merci

------------------------------------ 
Par jury34 

Bonsoir,

Vous avez déjà posé la question, non??

Cordialement

------------------------------------ 
Par nanat 

Oui mais la jai un peu plus    expliquer ma  situation

------------------------------------ 
Par jury34 

vous aviez encore besoin de précisions?

------------------------------------ 
Par nanat 

Oui comment faire pour avoir de nouveau droit a une carte grise

------------------------------------ 
Par jury34 

Je vous ai répondu pourtant, non?

Cordialement

------------------------------------ 
Par nanat 

je crois pas

------------------------------------ 
Par jury34 

Si vous avez un PV : les modalités de contestation figurent dessus.

Si vous n'avez pas de PV : il faut vous rendre en préfecture pour obtenir des précisions.

Cordialement



------------------------------------ 
Par nanat 

Vous avez pas compris un huissier a saisie mon vehicule pour payer une dette la saisie ne sufisant pas il ma bloquer le
prochain certificat si je voulais en acheter un autre vehicule pour trouver un emploi je suis bloquer de partout

------------------------------------ 
Par jury34 

Bonjour,

Un huissier ne peut pas bloquer l'octroi d'une carte grise...

------------------------------------ 
Par nanat 

Bjr qu est ce que veut dire l octroi d une carte grise 
merci

------------------------------------ 
Par jury34 

c'est la délivrance.

Cordialement

------------------------------------ 
Par nanat 

Bjr donc je  pourrai acheter un autre vehicule que celui qui a ete saisi si jai bien compris

------------------------------------ 
Par jury34 

En principe, oui.

Je ne vois pas pourquoi l'huissier a saisi la carte grise.

Il peut saisir un véhicule mais pas une carte grise.

Cordialement

------------------------------------ 
Par nanat 

Je sais pas il a tt pris et mon vehicule saisi et invendable plu coter parce que cewt l huissier le plus pourri de cette ville
beuacoup de gens le connaisent il parle de lui ainsi excusez de l expression merci pour la reponse

------------------------------------ 
Par jury34 

je ne sais pas non plus...

Cordialement

------------------------------------ 
Par nanat 

Merci


